
Pour l'installation d'un panneau il y a 1 à 2 choses à faire : 

1. L'enregistrement Enedis 
2. La déclaration préalable à la mairie si l'installation est au dessus de 1m80 par rapport au

sol. 

La déclaration préalable : 

Simple formalité administrative, il est souhaitable de faire une déclaration préalable en mairie. En
principe, ça ne peut être refusé, même si vous êtes en zone classée si le panneau ne se voit pas du
bâtiment.

En dessous de 1m80 par rapport au sol, vous n’avez rien à déclarer en mairie.

Les démarche Enedis :

Enedis étant le gestionnaire du réseau, c’est à lui qu’il faut déclarer votre installation. Il n’y a rien à
payer, et la déclaration ne prends que 5 min, à condition de savoir où chercher sur le site…

Pour commencer rendez-vous sur le site d’Enedis lié au raccordement
https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/login/

Là, créer un compte, il n’y a rien de compliqué.
une fois connecté vous êtes sur votre espace « client »

Les démarches
Administratives

https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/login/


Avec toute les demandes qui ont été faites :

Vous pouvez maintenant fait une nouvelle demande

Démarrez une nouvelle demande

Puis remplissez le questionnaire :
Nature du projet : installation d’autoconsommation

https://pvrouteur.apper-solaire.org/uploads/images/gallery/2022-04/image-1650222107059.png


Pour les données contractuelles :  sélectionnez « aucune »

Vous aurez par la suite à entrer votre adresse et les références cadastrales que vous trouverez
rapidement sur https://www.cadastre.gouv.fr/

Pensez à renseigner la date de mise en service (prévoir qq jours, la validation est rapide) ,
beaucoup de champs ne sont pas obligatoire.

Une fois cette 1ere page renseignée

Il faut indiquer son PDL ( point de livraison ) qui est marqué sur votre facture électrique. Et la
puissance souscrite.

Pour les caractéristiques de l’installation mettez 1 ou 2 ( kVA ), vous installerez de toute façon en
dessous de 3KVA et ça évitera de refaire une demande par la suite si vous rajoutez des panneaux.

https://www.cadastre.gouv.fr/


La puissance crête est la somme des valeurs des panneaux ( pour notre cas 330w ) vous pouvez
donc mettre 0.3 ou 1, ça n’a pas d’incidence autre que les statistiques.

Un panneau faisant environ 1.5m², vous pouvez en déduire la surface

Pour le reste, il faut indique la marque, le modèle du micro-onduleur



Pour indique que votre micro-onduleur est conforme à la norme  DIN VDE 0126-1-1 VFR2019 

Une fois le formulaire validé vous pourrez envoyer votre certificat de conformité pour valider votre
demande

Votre demande passera en traitement dans votre espace client.
Le traitement de la demande prend entre 1 jour et 1 semaine suivant les départements.
Mais vous pouvez dès à présent commencer votre installation.
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